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T 382/86 

Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 26 septeinbre 1986, la division d'opposition 

a décidé de maintenir le brevet européen n o  0 008 964 dans 
une forme modifiée. 

Le 23 octobre 1986, la requérante (opposante) a formé un 

recours contre cette decision et acquitté simultanément la 

taxe de recours. Par la suite, elle a motive le recours dans 

un mémoire déposé le 24 janvier 1987. La requérante deinande 

que la decision contestée soit annulée et le brevet européen 

révoque. 

Dans sa lettre du 29 juillet 1988, parvenue a 1 1 0EB le 
2 aoit 1988, l'intimée (titulaire du brevet) demande de son 

côté la revocation de son propre brevet europeen. 

Motifs de la decision 

Le recours est conforme aux articles 106 a 108 et a la 
régle 64 de la CBE ; ii est par consequent recevable. 

L'intimée demande la revocation de son brevet. Par là elle 

declare qu'elle n'accepte plus le brevet européen tel qu'il 

a été délivré (cf. decision T 186/84, JO OEB 1986, 79). Ii 

s'ensuit qu'il n'y a plus de texte accepté en l'espèce (dans 

le sens de l'article 113(2) de la CBE), susceptible d'être 

soumis a l'examen de la brevetabi].ité par la Chambre de 
recours. Dans ces conditions, la Chambre de recours n'est 

pas non plus en mesure de decider si le recours est fondé 

en tout ou en partie. 
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3. D'autre part, vu le principe de disposition ênoncë dans 
l'article 113(2) de la CBE, le maintien du brevet an 

question n'est possible que dans la mesure oi un texte 

proposá ou accepté par l'intimáe existe. Or, tel n'est pas 

le cas an l'espèce. Etant donné que le brevet européen de 
l'intimée ne saurait être maintenu dans sa forme actuelle 
contre sa volonté (en raison du principe de disposition 
mentionná plus haut), ii doit des lors étre révoqué (cf. 
decision T 73/84, Jo OEB 1985, 241). 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statuC cone suit : 

La decision attaquee est annulée at le brevet révoquC. 

La Greffier 	 La Président 

F. Klein 	 K. Staium 
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